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Euralens est un acteur majeur de la transformation de la partie occidentale de l’ex-bassin 
minier qui a fait le choix du statut associatif en 2009 lors de sa création. Sa raison d’être 
initiale était de favoriser l’émergence de projets d'aménagement du territoire en lien avec 
l'arrivée du musée du Louvre à Lens. Cette volonté première reste de nos jours inchangée de 
même que le type de gouvernance qu’a voulu mettre en place dès le départ cette association. 

 L’un des modes opératoires d'Euralens, dans sa volonté de transformation de ses 
territoires, passe par la labellisation de projets portés par des adhérents ou membres de 
l'association. Sur ce point, la montée en puissance de cet acteur est significative tant au niveau 
du nombre de projets que de l’extension de leur implantation géographie. 

 Le territoire du versant occidental de l'ancien bassin minier est caractérisé par un fort 
morcellement de la gouvernance. La création d'Euralens entendait pallier les entraves à 
l’action liées à cet héritage. Son ambition était (et reste) de favoriser la mise en place d'une 
dynamique nouvelle en utilisant les enseignements de précédents identifiés, tel le cas du 
musée Guggenheim de Bilbao par exemple. Pour cela, elle a cherché à instaurer un espace de 
débat autour du devenir des territoires concernés par l'association. Sa démarche dès le départ a 
été d’associer  acteurs publics et privés à différentes échelles : région, département, 
communautés d'agglomérations, communes, mécènes du Louvre-Lens, organismes et 
associations, bailleurs sociaux… Au fil des années, Euralens a su instaurer des rendez-vous 
qui se sont multipliés et  qui ont rythmé les transformations des territoires concernés : 
Plateforme d’Intelligence Collective, Master class, Cercle d’experts…  

 Cette synergie a été un élément facilitateur de l’émergence du pôle métropolitain de 
l’Artois en 2015. Celui-ci succède aux trois Communautés d’agglomérations originelles (la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin, la Communauté d'Agglomération d'Hénin-
Carvin et la communauté Béthune-Bruay Artois Lys romane) dans une logique de transition 
vers la constitution d’une communauté urbaine. Euralens se place dans sa logique initiale qui 
était d’accompagner des transformations mais, cette fois, elle le fait  sur un plan institutionnel 
en permettant aux 3 Communautés d’agglomérations présentes au sein de l’association 
d’envisager cette structure finale. Euralens sert de facilitateur à cette démarche puisque les 3 



priorités que le pôle métropolitain de l'Artois souhaite mettre en œuvre sont similaires aux 
axes de travail poursuivis par l’association depuis sa création : 

- de l’archipel noir à l’archipel vert, 
- la métropole de la troisième révolution industrielle,  
- un territoire de résilience pour et avec la population. 

On pourra avec profit se référer au site internet d’Euralens (http://www.euralens.org) et en 
particulier aux éléments en rapport avec son identité et son 
histoire, http://www.euralens.org/qui-sommes-nous/une-dynamique-territoriale.html.  

Cette approche pourra être complétée par la consultation des notices pédagogiques dédiées à 
la présentation de cet acteur publiées sur le site académique :  

http://lettres-histoire.discipline.ac-lille.fr/sequences-histoire-geographie/geographie-
prospective/documentation  

 

 

 


